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Modifications dans le Reglement des Radiocommunications
concernant les moyens de transport sanitaires

et les moyens de transport neutres

par Ph. Eberlin

En 1979, la Conference administrative mondiale des radiocommuni-
cations (CAMR 79), reunie a Geneve par l'Union internationale des
Telecommunications (UIT), a adopte dans le Reglement des radiocom-
munications, a l'article 40 « Transmissions d'urgence et de securite, et
de transports sanitaires», une nouvelle Section II, intitulee « Trans-
ports sanitaires ». L'article 40 en entier a ete reproduit dans la Revue
internationale de la Croix-Rouge de juillet-aout 1982; les travaux de la
CAMR 79 ont ete egalement mentionnes dans les livraisons de mars-
avril 1980 et novembre-decembre 1982 de la Revue.

La CAMR 79 avait, d'autre part, examine les besoins des navires et
aeronefs d'Etats non parties a un conflit arme, c'est-a-dire des navires
et aeronefs neutres, en matiere d'identification par radio. Une Resolu-
tion N° 11 avait ete adoptee sur ce sujet; elle figure dans l'actuel Regle-
ment des radiocommunications. Cette Resolution invitait le Conseil
d'Administration de l'UIT a prendre en consideration l'inscription de
cette question a l'ordre du jour de la prochaine conference administra-
tive mondiale des radiocommunications competente.

Le texte de la Section II de l'article 40 et le texte de la Resolu-
tion N° 11, avec son Annexe, furent communiques par l'UIT a l'Organi-
sation Maritime internationale (OMI) et a l'Organisation de 1'Aviation
Civile internationale (OACI), pour qu'elles prennent les mesures appro-
priees.

C'est la Conference administrative mondiale des radiocommuni-
cations pour les services mobiles, maritimes et aeronautiques, reunie a
Geneve, du 28 fevrier au 18 mars 1983, par l'UIT, qui etait competente
pour inscrire a son ordre du jour l'identification par radio des moyens
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de transports sanitaires, aeriens et maritimes, ainsi que la question
faisant l'objet de la Resolution N° 11.

La CAMR MOB 83 a revise plusieurs parties du Reglement des
Radiocommunications dont elle a annule, remplace ou modifie certaines
dispositions qui seront abrogees a la date d'entree en vigueur des
nouvelles dispositions, date fixee au 15 janvier 1985 a 0001 UTC (Temps
Universel Coordonne).

A l'unanimite, la CAMR-MOB 1983 a adopte des ameliorations
pour la Section II de 1'article 40, lequel est reproduit ci-apres; les modi-
fications y sont indiquees par MOD et les adjonctions par ADD.

Le paragraphe 3201 de l'article 40 a ete complete en mentionnant
des frequences de detresse supplementaires. Ces frequences, qui pour-
raient egalement figurer au paragraphe 3224, sont soumises aux condi-
tions particulieres d'emploi definies a l'article 8 du Reglement des
radiocommunications dans le Tableau d'attribution des bandes de
frequences.

On remarquera que le paragraphe 3209 de la Section II a ete redige
de facon a inclure les navires et aeronefs neutres qui portent assistance
aux naufrages, en application de l'article 21 de la IIe Convention de
Geneve du 12 aout 1949. Cette amelioration donne satisfaction a la
demande de la Resolution VIII, par. 3, de la XXIVe Conference inter-
national de la Croix-Rouge (Manille, 1981).

II faut rappeler que les bateaux de sauvetage cotiers, c'est-a-dire les
embarcations basees a terre ou elles disposent d'installations cotieres
fixes, et qui peuvent intervenir au large, parfois jusqu'a 50 milles marins
de leurs bases et plus, sont proteges au meme titre que les navires-hopi-
taux, par l'article 27 de la IIe Convention. Le sauvetage des naufrages
est mentionne dans le Protocole I, a l'article 8, par. b, et les embarca-
tions de sauvetage cotieres a l'article 22; le Reglement relatif a l'iden-
tification, annexe au Protocole I, leur est applicable. Ces embarcations
de sauvetage beneficient done des dispositions de la Section II de Par-
ticle 40 du Reglement des radiocommunications, pour se faire identifier
par radio et par radar.

L'identification par radar des transports sanitaires en mer et par
aeronefs a ete specifiee au paragraphe 3219, auquel ont ete ajoutes les
alineas 3219 A et 3219 B.

La question des codes radar pour l'identification des aeronefs sani-
taires et les travaux en cours a l'UIT pour les specifications relatives
aux repondeurs radar de bord normalises pour les navires sont men-
tionnes dans la Revue internationale de la Croix-Rouge, livraisons de
juillet-aoflt et novembre-decembre 1982. La CAMR MOB 83 avait
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inscrit a son ordre du jour la Recommandation N° 605 adoptee par la
CAMR 1979, au sujet des repondeurs radar maritimes. Apres examen,
les dispositions de la Recommandation 605 sont restees inchangees et
les etudes se poursuivent a l'UIT. II sera done possible de prendre en
consideration les besoins particuliers en matiere d'identification par
radar des navires proteges. C'est un facteur nouveau et important de
leur securite; il faudra l'introduire dans le Protocole I, lors d'une des
revisions periodiques prevues pour le Reglement relatif a l'identincation.

La Resolution 11 et son Annexe, inscrite a l'ordre du jour de la
CAMR-MOB 83, a ete etudiee par un groupe de travail ad hoc et fina-
lement a ete remplacee par une nouvelle Resolution N° 18, reproduite
ci-apres.

La Resolution 18 reprend les dispositions qui figuraient dans 1'An-
nexe a la Resolution 11 et mentionne l'identincation par radar des
navires et aeronefs neutres. Le paragraphe 5 stipule que Putilisation du
signal radio « Neutral» ne confere ni n'entraine la reconnaissance de
droits ou devoirs d'un Etat non partie a un conflit ou partie a un conflit,
a l'exception des droits ou devoirs qui pourraient etre reconnus par accord
mutuel entre les parties au conflit et un Etat non partie a ce conflit. La Reso-
lution 18 encourage les parties a un conflit a conclure de tels accords.

II n'a pas ete possible d'inclure le texte de la Resolution 18 dans un
des articles du Reglement des radiocommunications, mais cette Resolu-
tion fait partie de ce Reglement et, dans le contexte actuel, elle donne
tout de meme une possibilite d'utilisation de la radio et du radar
pour l'identincation des navires et aeronefs neutres. Cette possibilite
interesse la Croix-Rouge internationale et le CICR en particulier, vu
le grand nombre d'aeronefs et de navires neutres utilises dans les conflits
armes pour l'acheminement des secours et l'evacuation de personnes
civiles ou militaires.

Les dispositions de la Resolution 18 constituent une innovation
importante pour la navigation maritime neutre en periode de guerre
sur mer, en instituant une procedure permanente internationale pour
l'identincation et la localisation par radio, puis par radar, lorsque les
repondeurs radar normalises seront mis en service. Des 1944, pendant
la seconde guerre mondiale, les autorites navales alliees prescrivaient
aux navires neutres d'emettre un signal par radio sous forme d'un mes-
sage de position, toutes les quatre heures en Mediterranee et une fois
par jour dans l'Atlantique. A la fin des hostilites, cette procedure fut
supprimee.

Lors du conflit aeronaval du sud de l'Atlantique en 1982, des
transferts de prisonniers de guerre ont ete effectues par accord entre
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les belligerants au moyen de navires marchands non armes. Ces trans-
ferts ne sont pas exempts de risques, comme cela a ete constate au
cours de la seconde guerre mondiale (affaire du « Laconia »). Dans les
guerres maritimes des XVIIe et XVlIIe siecles, des accords « cartels »
passes entre les belligerants permettaient a des navires parlementaires
ou « navires cartels » de naviguer entre les ports ennemis pour effectuer
des transports et des echanges de prisonniers de guerre, notamment des
equipages de navires captures. Ces navires cartels hissaient le pavilion
blanc au mat de misaine. L'usage voulait que le pavilion de Pennemi
soit hisse au meme mat. Ces moyens d'identification ne seraient pas
suffisants pour les navires cartels utilises dans des conflits aeronavals
de notre epoque; il y aurait avantage a utiliser une procedure par radio
et radar, similaire a celle de la Resolution 18, en employant, par
exemple, en radiotelephonie le mot « cartel». A ce sujet, des accords
entre belligerants sont indispensables pour identifier les navires et
assurer la securite des transports de prisonniers de guerre par mer.

Philippe Eberlin

Conseiller technique du CICR
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Extrait du Reglement des Radiocommunications

ARTICLE 40

Transmissions d'urgence et de securite, et transports sanitaires

Section I. Signal et messages d'urgence

3196 §1. (1) En radiotelegraphie, le signal d'urgence consiste en trois
repetitions du groupe XXX, transmis en separant bien les lettres de
chaque groupe et les groupes successifs. II est transmis avant Pappel.

3197 (2) En radiotelephonie, le signal d'urgence consiste en trois
repetitions du groupe PAN PAN, le mot PAN etant prononc6 comme
le mot francais « panne ». II est transmis avant Fappel.

3198 § 2. (1) Le signal d'urgence ne peut Sire transmis qu'avec Fautori-
sation du commandant ou de la personne responsable du navire, de
l'aeronef et de tout autre vdhicule portant la station mobile ou la
station terrienne mobile du service mobile maritime par satellite.

3199 (2) Le signal d'urgence ne peut etre transmis par une station
terrestre ou une station terrienne du service mobile maritime par
satellite situee en un point fixe determin6 qu'avec l'approbation de
l'autorite responsable.

3200 § 3. (1) Le signal d'urgence indique que la station appelante a un
message tres urgent a transmettre concernant la s6curite d'un navire,
d'un aeionef, d'un autre vehicule ou d'une personne.

MOD (2) Le signal d'urgence et le message qui le suit sont transmis
3201 sur une ou plusieurs des frdquences internationales de dtoesse
Mob-83 500 kHz, 2 182 kHz, 156,8 MHz, sur les frequences de detresse sup-

plementaires 4 125 kHz et 6 215,5 kHz, sur la frequence aeionautique
d'urgence 121,5 MHz, sur la frequence 243 MHz ou sur toute autre
frequence pouvant etre utilisee en cas de ddtresse.

3202 (3) Toutefois, dans le service mobile maritime, le message est
transmis sur une frequence de travail:
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a) s'il s'agit d'un message long ou d'un avis medical; ou
bien,

b) dans les zones a trafic intense, s'il s'agit de la r6p6tition
d'un message transmis conformement aux dispositions
du numero 3201.

Une indication a cet effet est donnee a la fin de l'appel.

3203 (4) Le signal d'urgence a la priority sur toutes les autres com-
munications sauf sur celles de d6tresse. Toutes les stations qui enten-
dent le signal d'urgence doivent prendre soin de ne pas brouiller la
transmission du message qui le suit.

3204 (5) Dans le service mobile maritime, les messages d'urgence
peuvent etre adresses, soit a toutes les stations, soit a une station
determinee.

3205 §4. Les messages que precede le signal d'urgence doivent, en
regie generate, etre 6mis en langage clair.

3206 § 5. (1) Les stations mobiles qui entendent le signal d'urgence
doivent rester a l'ecoute pendant trois minutes au moins. Passe ce
d61ai, si aucun message d'urgence n'a ete entendu, une station terrestre
doit, si possible, etre avis6e de la reception du signal d'urgence. Le
service normal peut reprendre ensuite.

3207 (2) Toutefois, les stations terrestres et mobiles qui sont en com-
munication sur des frequences autres que celles utilisees pour la
transmission du signal d'urgence et de l'appel qui le suit peuvent
continuer sans arret leur travail normal, a moins qu'il ne s'agisse
d'un message « a tous » (CQ).

3208 § 6. Lorsque le signal d'urgence a precede remission d'un mes-
sage « a tous» (CQ) comportant des mesures a prendre par les
stations recevant ce message, la station responsable de 1'emission doit
l'annuler des qu'elle sait qu'il n'est plus necessaire d'y donner suite.
Ce message d'annulation est egalement un message « a tous » (CQ).

Section II. Transports sanitaires

MOD § 7. L'expression «transports sanitaires», d6finie dans les
3209 Conventions de Geneve de 1949 et les Protocoles additionnels,
Mob-83 recouvre tout moyen de transport, par terre, par eau ou par air,

militaire ou civil, permanent ou temporaire, affecte exclusivement au
transport sanitaire place sous la direction d'une autorite competente
d'une partie a un conflit ou d'Etats neutres et d'autres Etats non parties
a un conflit arme, lorsque ces navires, ces embarcations et ces aeronefs
portent secours aux blesses, aux malades et aux naufrages.
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3210 § 8. Aux fins d'annonce et d'identification de transports sani-
taires qui sont proteges conformement aux Conventions susmention-
nees, une transmission complete des signaux d'urgence decrits aux
numeros 3196 et 3197 est suivie par l'adjonction du seul groupe YYY
en radiotelegraphie et par l'adjonction du seul mot MEDICAL pro-
nonce comme en francais, en radiotelephonie.

3211 § 9. Les frequences specifiees au numero 3201 peuvent etre
utilisees par les transports sanitaires aux fins d'auto-identification et
d'etablissement des communications. La communication doit, des
que possible en pratique, etre transferee sur une frequence de travail
appropriee.

3212 § 10. L'utilisation des signaux decrits dans le numeio 3210 indique
que le message qui suit concerne un transport sanitaire prot6g6. Le
message doit contenir les donn6es suivantes:

3213 a) l'indicatif d'appel ou tout autre moyen reconnu d'iden-

tification du vehicule de transport sanitaire;

la position du vehicule de transport sanitaire;

le nombre et le type de vehicules de transport sanitaire;

l'itineraire prevu;
la duree estimee du deplacement, et les heures de
depart et d'arrivee pr6vues, selon le cas;

3218 f) toute autre information, telle que Faltitude de vol, les
frequences radioelectriques de veille, langues utilisees,
modes et codes des systemes de radar secondaires de
surveillance.

3219 § 11. Les dispositions de la section I du present article s'appli-
quent, s'il y a lieu, a l'utilisation des signaux d'urgence par des
transports sanitaires.

ADD § 11 A. L'identification et la localisation des transports sanitaires en
3219A mer peuvent Stre effectuees au moyen des r6pondeurs radar mari-
Mob-83 normalises.

ADD § 11B. L'identification et la localisation des transports sanitaires
3219B par aeronef peuvent etre effectuees au moyen du systeme de radar
Mob-83 secondaire de surveillance (SSR), tel qu'il est sp6cifie a l'annexe 10

de la Convention relative a l'aviation civile internationale.

3220 § 12. L'utilisation des radiocommunications pour annoncer et
identifier les transports sanitaires est facultative; cependant, si elles
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sont employees, les dispositions du present Reglement et, en parti-
culier, celles de la presente section et des articles 37 et 38 s'appliquent.

Section III. Signal et messages de securite

3221 § 13. (1) En radiot616graphie, le signal de securit6 consiste en trois
repetitions du groupe TTT. Les lettres de chaque groupe et les
groupes successifs sont nettement separes les uns des autres. Le
signal de securite est transmis avant l'appel.

3222 (2) En radiotelephonie, le signal de securite consiste en trois
repetitions du mot SECURITE prononce distinctement comme en
francais. II est transmis avant l'appel.

3223 § 14. (1) Le signal de securite annonce que la station va transmettre
un avis important aux navigateurs ou un avertissement meteorolo-
gique important.

3224 (2) Le signal de securite et l'appel sont transmis sur une ou
plusieurs des frequences internationales de detresse 500 kHz,
2 182 kHz, 156,8 MHz ou sur toute autre frequence pouvant etre
utilisee en cas de detresse.

3225 (3) II convient que le message de securite qui suit l'appel soit
transmis sur une frequence de travail; une indication appropriee
doit etre donnee a cet effet a la fin de l'appel.

3226 (4) Dans le service mobile maritime, les messages de securite
sont, en regie generale, adresses a toutes les stations. Us peuvent
cependant, dans certains cas, etre adresses a une station determinee.

3227 § 15. (1) A l'exception de messages transmis a heure fixe, le signal
de securite, lorsqu'il est employ^ dans le service mobile maritime,
doit etre transmis vers la fin de la premiere periode de silence qui
se presente (voir le numero 3038 pour la radiotelegraphie et le
numero 3052 pour la radiotelephonie); le message est transmis
immediatement apres la peiiode de silence.

3228 (2) Dans les cas prevus aux numeros 3328, 3331 et 3335, le
signal de s6curit6 et le message qui le suit doivent etre transmis dans
le plus bref delai possible, mais ils doivent etre repetes a la fin de la
premiere periode de silence suivante.

3229 § 16. Toutes les stations qui percoivent le signal de securite
doivent ecouter le message de securit6 jusqu'a ce qu'elles aient acquis
la certitude que ce message ne les concerne pas. Elles ne doivent
faire aucune Emission susceptible de brouiller le message.
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RESOLUTION N° 18 (Mob-83)

relative a la procedure d'identification et d'annonce
de la position des navires et des aeronefs des

Etats non parties a un conflit arme

La Conference administrative mondiale des radiocommunications
pour les services mobiles (Geneve, 1983),

considerant

a) qu'au voisinage du lieu d'un conflit arme, les navires et a6ronefs
courent des risques considerables;
b) que, pour sauvegarder les vies humaines et les biens, il est souhai-
table, dans ces circonstances, que les navires et aeionefs des Etats non parties
a un conflit arm6 puissent s'identifier et annoncer leur position;

c) que les radiocommunications offrent a ces navires et aeionefs un
moyen rapide de s'identifier et de donner des renseignements sur leur position,
avant de p6n6trer dans des zones de conflit arm6 et pendant qu'ils traversent
ces zones;

d) qu'il est jug6 souhaitable de prevoir un signal suppl6mentaire et une
procedure a appliquer conform&nent a la pratique habituelle, dans la zone
de conflit arme, par des navires et aeionefs des Etats se declarant eux-mSmes
comme non parties au conflit arme;

decide

1. que les frequences enumeiees au numeio 3201 du Reglement des
radiocommunications peuvent etre utilisees par des navires et aeronefs des
Etats non parties a un conflit arm6 pour s'identifier et etablir des communi-
cations. L'&nission comprendra, selon le cas, les signaux d'urgence ou de
securite decrits a Particle 40 suivis de Padjonction du seul groupe « NNN »
en radioteldgraphie et de Fadjonction du seul mot « NEUTRAL » prononcd
comme en francais, en radiotdlephonie. Des que possible, la communication
doit etre transferee sur une frequence de travail appropriee;

2. que l'utilisation de ce signal selon les indications donnees au para-
graphe ci-dessus signifie que le message qui suit concerne un navire ou un
aeionef d'un Etat non partie a un conflit arm6. Le message doit contenir au
moins les donnees suivantes:

a) l'indicatif d'appel ou tout autre moyen reconnu d'identification
de ce navire ou de cet adronef;

b) la position de ce navire ou de cet aeionef;
c) le nombre et le type de navires ou d'aeronefs;
d) l'itineraire prevu;
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e) la duree estimde du deplacement et les heures de depart et
d'arrivee pr6vues, selon le cas;

f) toute autre information, telle que altitude de vol, frequences
radioeiectriques veillees, langues utilisees, modes et codes des
systemes de radar secondaires de surveillance;

3. que les dispositions des sections I et III de Particle 40 s'appliquent,
s'il y a lieu, a l'utilisation des signaux d'urgence et de securite par ce navire
ou cet aeronef;

4. que Identification et la localisation des navires d'un Etat non partie
a un conflit arme peuvent Stre effectuees au moyen de repondeurs radar
maritimes normalises approprife. L'identification et la localisation des aero-
nefs d'un Etat non partie a un conflit arm6 peuvent etre effectudes au moyen
du systeme de radar secondaire de surveillance (SSR), conformement a des
procedures recommandees par l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI);

5. que l'utilisation des signaux decrits ci-dessus ne confere ni n'entraine
la reconnaissance de droits ou devoirs d'un Etat non partie a un conflit arm£
ou partie au conflit, a l'exception des droits ou devoirs qui pourraient etre
reconnus par accord mutuel, entre les parties au conflit et un Etat non partie
a ce conflit;

6. d'encourager les parties a un conflit a conclure de tels accords;

prie le secretaire general
de communiquer la presente Resolution a l'Organisation maritime

internationale (OMI) et a l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) afin qu'elles prennent les mesures jugees approprides;

demande au Comite consultatif international des radiocommunications
(CCIR)
de recommander un signal approprie dans le systeme d'appel selectif

numerique pour utilisation dans le service mobile maritime et de donner les
autres renseignements appropri6s qui pourront etre ndcessaires.
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